
D E C I S I O N N ° 2009/135 

O B J E T : Convention dé prestations de service relative au feu d'artifice du 13 juillet 

2009, conclue avec la société " L A B I L L E B A U D E S.A." 

Le Député-Maire de la Commune d'Yerres, 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

V U la délibération du Conseil Municipal de la commune d'Yerres en date du 7 Avril 2008, 

portant délégation au Maire pour traiter certaines affaires de gestion courante visées à l'article 

L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et autorisant l'Adjoint au Maire 

appelé à remplacer le Maire en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, à signer 

également les décisions prises en application de l'article susvisé, ainsi que les documents y 

afférents, 

C O N S I D E R A N T que la commune souhaite, dans le cadre de la Fête Nationale, organiser un 

feu d'artifice le dimanche 13 juillet 2009, au Parc Caillebotte, 

C O N S I D E R A N T qu'à cet effet, elle sollicite le concours de la société L A B I L L E B A U D E 

S.A. - sise 39, rue du Temple - 89000 A U X E R R E , 

D E C I D E 

D ' A P P R O U V E R et de signer avec ladite Société une convention précisant les obligations des 

parties et les modalités de cette prestation relative au feu d'artifice pour un montant de 

13 712,37 € H . T ( T V A 19.6 % : 2 687.63 €) soit 16 400,00 € T . T . C 

D I T que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice en cours. 
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